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Critères d’attribution des allocations chômage et performances du
marché du travail

Résumé
Dans cet article, nous étudions les effets des critères d’attribution des allocations

chômage dans un modèle de chômage d’équilibre où les efforts de recherche et les

salaires sont endogènes. La prise en compte d’une durée d’emploi minimale exigée pour

bénéficier des prestations d’assurance permet ainsi de nuancer, à taux de taxe donné,

le rôle des salaires dans la détermination du profil optimal des allocations. Les simu-

lations du modèle suggèrent que la baisse des salaires des employés non-éligibles con-

tribue à la plus grande efficacité, en termes d’emploi et de bien-être aggrégé, d’un profil

dégressif des allocations chômage. Nous montrons aussi qu’un durcissement des condi-

tions d’éligibilité peut être favorable à l’emploi et au bien-être de tous les travailleurs

lorsque les salaires sont endogènes. Enfin, à taux de chômage donné, la détermination

du profil optimal de l’indemnisation implique que la flexibilité salariale doit être as-

sociée à la poursuite d’un objectif utilitariste. L’application du critère de bien-être

rawlsien plaide cependant en faveur d’une forte rigidité des salaires.

Mots-clés : Allocations chômage, modèle d’appariement, chômage, bien-être.

Classification JEL : J23, J38, J64.

Attribution criteria of unemployment benefits and labor market
performances

Abstract
In this paper, we study the effects of attribution criteria of unemployment bene-

fits in an equilibrium model of unemployment where search intensities and wages are

endogenous. Taking full account of an eligibility condition requiring a given work du-

ration in order to benefit from unemployment insurance allow us to qualify the role of

wages in the definition of the optimal sequence of unemployment benefits. At a given

tax rate, numerical exercises suggest that the fall of the wages of the ineligible em-

ployees contribute to the efficiency, in terms of employment and aggregate welfare, of a

declining sequence of unemployment benefits. It is also shown that a stricter eligibility

requirement could enhance the employment rate and the welfare of all workers when

wages are endogenous. Finally, for a given unemployment rate, the determination of

the optimal profile of unemployment benefits implies that wage flexibility should be as-

sociated to an utilitarian welfare criterion. This result however reverses for a rawlsian

welfare criterion.

Key words : Unemployment benefits, matching models, unemployment, welfare.

JEL Classification : J23, J38, J64.
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1 Introduction

Dans la plupart des pays de l’OCDE, l’indemnisation du chômage est garantie
par un régime d’assurance, relayé par un régime de solidarité. La coexistence de
ces deux régimes détermine souvent le profil dégressif des allocations chômage. Le
bénéfice des prestations d’assurance est toujours soumis à des conditions d’emploi
préalable alors que le chômage est habituellement la seule condition à l’octroi des
revenus d’assistance1. La durée de cotisation ou d’emploi requise pour avoir accès
au régime d’assurance varie de 4 mois en France à deux ans au Royaume-Uni,
alors que le versement des prestations de ce régime est illimité en Belgique2 et
de seulement 6 mois aux Etats-Unis, au Royaume-Uni ou au Canada (cf. OCDE,
2002).
Outre la grande diversité des situations, on constate qu’une proportion non

négligeable de chômeurs ne perçoit pas de prestations du régime d’assurance. En
1995, 45% des chômeurs ne sont pas couverts par ce régime en France. Cette
proportion s’élève à 83% en Grèce et tombe à 19% en Belgique (cf. Manning,
1998). Comme l’ont vivement souligné Atkinson et Micklewright (1991) et plus
récemment Manning (1998), une meilleure compréhension des effets de l’indemni-
sation du chômage doit rendre compte de l’hétérogénéité observée des chômeurs
et des salariés induite par les caractéristiques des systèmes en vigueur. Dans les
modèles de base de chômage d’équilibre (cf. Shapiro et Stiglitz, 1984 ; Layard
et al., 1991 ou Pissarides, 1990) des allocations indéfiniment distribuées à tous
les chômeurs ont en effet toujours un effet négatif sur l’emploi via des salaires
plus élevés. Elles constituent néanmoins une subvention à la recherche d’emploi
et permettent ainsi aux chômeurs de mieux sélectionner les offres qui leur sont
proposées. Dans cette optique, elles sont susceptibles d’améliorer la productivité
moyenne de l’emploi et la production agrégée (cf. Acemoglu et Shimer, 2000 ; Ma-
rimon et Zilibotti, 1999). L’objectif de cet article est de fournir un cadre unifié
permettant d’étudier l’impact sur le chômage et le bien-être des critères d’attri-
bution des allocations lorsque la productivité des emplois est la même pour tous
les travailleurs. Par critères d’attribution, nous entendons non seulement la durée
des prestations du régime d’assurance, mais aussi la période d’emploi nécessaire
pour en bénéficier.
Mortensen (1977) fut le premier à étudier les effets des critères régissant l’in-

demnisation du chômage sur le comportement des chômeurs à l’aide d’un modèle

1En France, la dépendance des allocations chômage à la durée de cotisation a été instaurée en
1982. Deux ans plus tard est survenue la séparation institutionnelle entre le régime d’assurance
et le régime de solidarité. Le premier indemnise pendant une durée limitée les chômeurs ayant
préalablement cotisé tandis que les prestations du second sont illimitées dans le temps. En
1992 a été créée l’A.U.D. (Aide Unique Dégressive) qui instaure de manière systématique la
dégressivité des prestations d’assurance. Cette dernière a cependant été supprimée dans la
dernière convention de l’assurance chômage en janvier 2001.

2Après la Belgique, les pays ayant les durées d’indemnisation les plus longues, potentielle-
ment 60 mois, sont la France, la Hollande et l’Islande (cf. OCDE, 2002, tableau 2.2, p.12).
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dynamique de recherche d’emploi. Il dégage notamment trois résultats importants
qu’il convient de rappeler. Premièrement, le salaire de réservation d’un chômeur
diminue à mesure que se rapproche la fin de l’indemnisation ; le taux de transition
vers l’emploi augmente alors avec la durée du chômage. Deuxièmement, une plus
grande générosité des allocations incite les chômeurs non-éligibles à rechercher
plus activement un emploi afin d’obtenir l’éligibilité et profiter ultérieurement
des revenus du chômage (effet d’éligibilité). Enfin, une augmentation des alloca-
tions pousse les chômeurs en début d’indemnisation à augmenter leur salaire de
réservation contrairement à ceux arrivant à sa fin3. De ces résultats partiels, il en
découle qu’une plus grande générosité des allocations a théoriquement un effet
ambigu sur l’emploi. Plus récemment, Atkinson (1995) et Goerke (2000) décrivent
dans des modèles de salaire d’efficience l’effet indéterminé des allocations chômage
lorsque ces dernières sont limitées aux travailleurs honnêtes, licenciés pour des
raisons étrangères à leur comportement au travail. Cahuc et Zylberberg (2001)
ou Fredriksson et Holmlund (2001) soulignent aussi cette ambigüıté dans des
modèles d’appariement où coexistent les régimes d’assurance et d’assistance. La
présence de sanctions sous la forme d’une baisse des allocations implique aussi
des réponses divergentes selon le statut des chômeurs (cf. Boone et Van Ours,
2000). Hormis la dernière (cf. Carling et al., 2001), les études empiriques ont
plutôt tendance à conforter les prédictions du modèle de Mortensen malgré la
grande amplitude des résultats obtenus4. L’élasticité de la durée du chômage par
rapport aux allocations chômage serait ainsi comprise entre 0,2 et 0,9 (cf. Layard
et al., 1991). Il semblerait aussi que le taux de sortie du chômage augmente à
l’approche de la fin de l’indemnisation (cf. entre autres Meyer, 1990 ; Dormont et
al., 2001).
L’analyse des conditions d’attribution des allocations chômage conduit na-

turellement à celle de l’optimalité du profil de l’indemnisation du chômage. Depuis
l’article fondateur de Shavell et Weiss (1979), de nombreuses contributions ont
tenté de définir ce profil optimal. Sur les traces de Shavell et Weiss, Hopenhayn
et Nicolini (1997) construisent un modèle principal-agent et montrent que les al-
locations doivent diminuer avec la durée du chômage, une taxe sur les revenus de
l’emploi croissante avec le temps passé au chômage renforçant le caractère inci-
tatif d’un tel profil. En calibrant sur données américaines un modèle dynamique
de recherche bilatérale, où le nombre d’emplois et les salaires sont constants,
Davidson et Woodbury (1997) trouvent que la durée optimale de l’indemnisa-
tion est infinie avec un ratio de remplacement inférieur à un. Autrement, le ratio
de remplacement optimal doit augmenter avec l’abrègement de la durée de l’in-
demnisation. Cahuc et Lehmann (2000) et Fredriksson et Holmlund (2001) en-

3Voir aussi van der Berg (1990) pour une analyse rigoureuse de la non-stationarité du salaire
de réservation avec la durée de l’indemnisation. Albrecht et Vroman (2001) ainsi que Coles et
Masters (2001) étendent l’analyse dans des modèles de chômage d’équilibre.

4Pour plus de détails sur la littéraure empirique mais aussi théorique, voir les synthèses de
Atkinson et Micklewright (1991), Holmlund (1998) ou Fredriksson et Holmlund (2003).
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dogénéisent les salaires et leurs résultats convergent pour confirmer l’optimalité,
en termes de chômage et de bien-être utilitariste, d’un profil décroissant des al-
locations. Les premiers supposent que les salaires sont négociés par les insiders,
d’autres hypothèses relatives à la forme de la fonction d’utilité et à la durée des
prestations du régime d’assurance aboutissent à un effort optimal de recherche
identique pour tous les chômeurs. Cette dernière hypothèse ne remet pas en cause
le principal résultat obtenu, comme le montrent Fredriksson et Holmlund (2001)
qui supposent quant à eux des négociations individuelles au niveau de la firme.
Toutefois, pour ces derniers auteurs comme pour Cahuc et Lehmann, l’emploi est
la seule condition à la qualification au régime d’assurance. Par conséquent, les
travailleurs négocient toujours leurs salaires en ayant comme point de menace la
valeur du chômage éligible. Une plus forte dégressivité des allocations exerce par
conséquent une pression à la hausse sur les salaires défavorable à l’emploi.
La durée d’emploi ouvrant droit aux prestations a en effet peu été étudiée dans

la littérature. Rappelons, cependant, les travaux de Green et Riddell (1997), et
de Baker et Rea (1998), qui tentent de dégager l’impact sur l’emploi de l’harmon-
isation, survenue au Canada en 1990, des critères d’activité préalable à l’indem-
nisation. En premier lieu, ces auteurs montrent en utilisant un modèle statique
d’offre de travail, que les effets théoriques d’une période de qualification plus
longue sont ambigus, puisque certains individus seront amenés à travailler plus
longtemps, alors que d’autres, à forte désutilité du travail, préfèreront renoncer à
leur emploi. Leurs résultats empiriques convergent pour détecter dans les régions
concernées par la réforme, un allongement de l’emploi afin de satisfaire les nou-
velles exigences de l’indemnisation. Ils observent aussi un pic du taux de sortie
de l’emploi à la fin de la période de qualification.
Cet article reconsidère la question du profil optimal de l’indemnisation du

chômage lorsque l’octroi des prestations d’assurance est conditionnée à la durée
du dernier emploi. Nous distinguons alors deux types d’employés et de chômeurs,
les éligibles et les non-éligibles au régime d’assurance5. Cette distinction et l’hy-
pothèse de négociations à la Nash nous permet de caractériser les efforts de
recherche et les salaires relatifs, respectivement, à chaque catégorie de chômeur
et d’employé et de quantifier leur rôle dans la détermination des paramètres op-
timaux de l’indemnisation. En particulier, les simulations du modèle à taux de
taxe donné suggèrent que la réaction des salaires est favorable à l’emploi lorsque
la dégressivité des allocations est accrue. Le mécanisme à la base de ce résultat
consiste en la baisse des salaires des travailleurs non-éligibles avec le dégré de
dégressivité. En termes de bien-être, le profil optimal des allocations chômage doit
être décroissant selon un critère utilitariste mais plat selon un critère rawlsien.
Nous montrons aussi qu’un durcissement des conditions d’éligibilité est sucepti-

5Dans tout ce qui suit, les adjectifs éligibles et indemnisés feront indifféremment référence
au système d’assurance. Les adjectifs non-éligibles et non-indemnisés feront eux référence au
système de solidarité.
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ble d’améliorer l’emploi et le bien-être de tous les travailleurs lorsque les salaires
sont librement négociés. Enfin, il apparâıt qu’un même taux de chômage peut être
compatible avec deux profils d’indemnisation différents : le premier est caractérisé
par des prestations d’assurance élevées mais distribuées pendant une période rel-
ativement courte, tandis que le second présente des caractéristiques opposées.
Quel que soit le critère de bien-être retenu, utilitariste ou rawlsien, les résultats
numériques préconisent toujours le choix du premier profil. Toutefois, la poursuite
d’un objectif utilitariste s’accommode davantage de la flexibilité salariale, alors
qu’une forte rigidité des salaires convient mieux au critère de bien-être rawlsien.
La section suivante décrit les flux sur le marché du travail ainsi que les com-

portements des travailleurs et des entreprises. La troisième section présente les
négociations salariales et le choix optimal des efforts de recherche. La section 4
expose les différentes simulations du modèle, et la dernière section conclut.

2 Description de l’économie

On considère une économie décrite en temps continu et constituée d’une pop-
ulation active constante normalisée à 1. Les individus ont une durée de vie infinie
et éprouvent de l’aversion pour le risque. Les entreprises produisent un seul type
de biens servant de numéraire. Pour simplifier, les salariés ne recherchent pas un
autre emploi et les emplois occupés sont indépendamment détruits au taux s.
Seuls les salariés ayant cotisé pendant une période suffisante sont éligibles aux
prestations d’assurance. Ces dernières sont limitées dans le temps de telle sorte
qu’il existe toujours une fraction des chômeurs qui ne les perçoit pas. Ces derniers
reçoivent toutefois des prestations du système d’assistance qui, par définition, sont
plus faibles et illimitées dans le temps. Par conséquent, le taux de chômage total
u s’écrit u = ue + un, où ue et un sont respectivement les masses de chômeurs
éligibles et non-éligibles aux prestations du régime d’assurance. Il existe aussi
deux catégories d’employés en proportion le et ln, identiques en termes de pro-
ductivité, et telles que 1 = ue + un + le + ln. La première comprend les salariés
qualifiés pour le système d’assurance ; la seconde regroupe tous les employés ayant
une durée de cotisation trop courte pour dépendre de ce régime. Enfin, le marché
des biens est en concurrence parfaite tandis que sur le marché du travail, la ren-
contre d’un travailleur et d’une entreprise se fait selon un processus d’appariement
à la Pissarides (1990).

2.1 Technologie d’appariement et flux sur le marché du
travail

Le marché du travail est caractérisé par l’existence simultanée de travailleurs à
la recherche d’un emploi et d’entreprises disposant de postes vacants. Le processus
de recherche bilatérale est représenté par une fonction d’appariement agrégée
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M = M(S, v), qui lie le flux des nouvelles embauches M , au taux d’emplois
vacants, v, et de chercheurs d’emploi, S. Plus exactement, en notant εi, i = e, n
l’intensité de la recherche des chômeurs éligibles et non-néligibles, la contribution
des chômeurs au processus d’appariement est donnée par S = π(εe)ue+π(εn)un,
où π(.) est une fonction, croissante et concave, du rendement de l’effort. S traduit
le comportement actif des chômeurs dans la détermination des flux d’embauche
et se comprend comme l’expression du nombre de chômeurs efficaces dans le
processus d’appariement. La fonction M a les caractéristiques traditionnelles :
elle est croissante de ses deux arguments, nulle si l’un des arguments est égal
à zéro et à rendements d’échelle constants. Cette dernière propriété permet de
définir simplement le taux de remplissage d’un emploi vacant par m(θ) =M/v =
M(1/θ, 1), où θ = v/ [π(εe)ue + π(εn)un] est l’indicateur de tension sur le marché
du travail. Le taux de transition vers l’emploi p(εi, θ) d’un chômeur de la catégorie
i, i = e, n, est directement influencé par son effort de recherche et s’écrit p(εi, θ) =
π(εi)θm(θ). Les propriétés de la fonction d’appariement impliquent également
que les fonctions m(θ) et p(εi, θ) sont respectivement décroissante et croissante
de l’indicateur de tension θ, reflétant ainsi les externalités d’échange sur le marché
du travail.
Afin d’éviter les complications techniques liées à la non-stationnarité des ef-

forts de recherche et des salaires lorsque la durée d’indemnisation est fixée (cf.
Coles et Master, 2001 ; Albrecht et Vroman, 2001), le versement des prestations
d’assurance s’estompe selon un processus poissonnien de paramètre η > 0. On
suppose aussi que la fin de la période de qualification est gouvernée par un pro-
cessus de Poisson de paramètre α > 0. Par conséquent, 1/α et 1/η correspondent
respectivement à la durée d’emploi potentiellement requise pour être éligible et à
la durée moyenne d’indemnisation du système d’assurance. Ces hypothèses sont
généralement adoptées dans les modèles de chômage d’équilibre pour des raisons
de simplicité (cf. entre autres Fredriksson et Holmlund, 2001). Elles impliquent
que les efforts de recherche et les salaires seront identiques pour tous les individus
d’une même catégorie. Ainsi, seul l’état détermine le niveau des salaires et des
efforts de recherche indépendamment du temps passé dans cet état. Un chômeur
indemnisé ou non-indemnisé qui trouve un emploi intègre donc indistinctement le
stock d’employés respectivement éligibles ou inéligibles. De même, les employés
qui perdant leur emploi rejoignent sans distinction le stock de chômeurs corre-
spondant à leur statut. En tenant compte du fait que les emplois sont détruits au
taux exogène s, les flux sur le marché du travail sont représentés par la Figure 1.
A l’état stationnaire, les conditions d’équilibre des flux entre les différents

états des travailleurs sont décrites en fonction des taux de chômage ue et un, de
l’indicateur de tension θ et des efforts de recherche εi, i = e, n, comme suit :

s(1− ue − un) = [π(εe)ue + π(εn)un] θm(θ) (1)

ηue =
α

α+ s
π(εn)θm(θ)un (2)
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Fig. 1: Les flux sur le marché du travail

L’équation (1) décrit les flux entre emploi et chômage tandis que l’équation (2)
garantit des stocks constants de travailleurs éligibles et non-éligibles, en emploi
ou au chômage. En définissant pi = p(εi, θ), i = e, n, on en déduit les expressions
des taux de chômage et d’emploi correspondant à chaque catégorie de travailleurs,
soient :

ue =
s

s+ pe + η(α+s)
αpn

(s+ pn)

un =
s

s+ pn
h
1 + α(s+pe)

η(α+s)

i
le =

pe + η

s
ue (3)

ln =
pe

s
ue +

αpn

s(α+ s)
un

A partir du bloc d’équations (3), il est possible de déterminer les effets directs ou
effets flux d’une modification des paramètres d’attribution des allocations α et η.
Ces effets déterminent la manière dont est modifiée la composition du chômage
et de l’emploi, suite à un assouplissement ou à un durcissement des conditions
de l’indemnisation. En particulier, en supposant les efforts de recherche et l’indi-
cateur de tension donnés, un allongement de la durée des revenus d’assurance
1/η, entrâıne l’augmentation du nombre de prestataires de ce système, ue, et
une diminution des chômeurs non-indemnisés un. De manière symétrique, une
allongement de la durée de qualification 1/α réduit le nombre de bénéficiaires du
système d’assurance, ue, tout en augmentant celui des chômeurs non-indemnisés
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un. Afin de rendre compte de l’évolution du chômage en fonction de sa compo-
sition et du poids relatif des efforts de recherche, nous définissons l’indicateur
d’efficacité moyenne de l’effort Π = π(εe)ue+π(εn)un

ue+un
, qui permet d’écrire le taux de

chômage de la manière suivante :

u =
s

s+Πθm(θ)
(4)

L’équation (4) représente la courbe de Beveridge de notre économie et décrit
une relation strictement décroissante et convexe entre le chômage total et l’indi-
cateur de tension θ.

2.2 Le comportement des travailleurs et des entreprises

2.2.1 Les travailleurs

Les travailleurs n’ont pas accès au marché financier, ne peuvent pas s’assurer
contre le risque du chômage et par conséquent consomment à chaque instant
tout leur revenu. Les employés perçoivent un salaire noté, wi, i = e, n. Le revenu
d’un chômeur indemnisé est l’allocation ze > 0, tandis que celui plus faible d’un
chômeur non-indemnisé est zn > 0. On suppose en outre que ze = ρw(1 − τ)
et zn = φρw(1 − τ) ; les allocations chômage sont parfaitement indexées sur
le salaire moyen de l’économie w = lewe+lnwn

le+ln
, ρ ∈ [0; 1] et φρ ∈ [0; 1] , étant

respectivement, les taux de remplacement net relatifs aux chômeurs couverts
par les régimes d’assurance et d’assistance. φ ∈ [0; 1] est un paramètre exogène
représentant le degré de dégressivité des allocations chômage.
Les employés ne subissent pas de désutilité au travail, mais financent les allo-

cations chômage en supportant une taxe sur les salaires τwi. Les agents valorisent
leurs revenus à l’aide d’une fonction d’utilité concave et additivement séparable
en l’effort de recherche. Les utilités courantes des individus sont notées υ(zi, εi) et
υ(wi(1−τ)), i = e, n respectivement pour les chômeurs et les salariés, et prennent
la forme suivante :

υ(zi, εi) =
zi
1−λ

1− λ
− εi et υ(wi(1− τ)) =

[wi(1− τ)]
1−λ

1− λ
, si λ 6= 1

υ(zi, εi) = ln zi − εi et υ(wi(1− τ)) = ln wi(1− τ), si λ = 1

où λ ≥ 0 est le coefficient d’aversion au risque. Pour λ = 0, les agents sont
neutres au risque. Dans ce cas, leur utilité courante est égale à leur revenu courant
diminué de l’effort de recherche. Pour λ > 0, ils ont de l’aversion pour le risque,
hypothèse que nous retenons pour justifier une demande d’assurance contre le
risque du chômage et la variation des revenus qu’il entrâıne.
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L’objectif des chômeurs est de choisir le niveau d’effort qui maximise leur
utilité intertemporelle. En supposant que tous les individus escomptent le futur
au même taux r > 0, et en notant W e et Wn les utilités intertemporelles des
employés éligibles et non-éligibles, l’utilité espérée du chômage est déterminée
par les équations de Bellman suivantes :

rU e = max
εe

"
ze

1−λ

1− λ
− εe + π(εe)θm(θ)(W e − Ue) + η(Un − Ue)

#
(5)

rUn = max
εn

"
zn

1−λ

1− λ
− εn + π(εn)θm(θ)(W n − Un)

#
(6)

L’utilité intertemporelle d’un chômeur éligible comprend trois parties retraçant
les gains ou les pertes relatifs aux changements de statuts auxquels il sera con-
fronté sur le marché du travail. Premièrement, le flux d’utilité retiré du chômage,
c’est-à-dire l’utilité des allocations couramment reçues moins les coûts de recherche.
Deuxièmement, le flux de gain espéré, W e − U e, s’il trouve un emploi au taux
π(εe)θm(θ), et enfin la perte relative, Un − U e, s’il reste trop longtemps au
chômage et passe au taux η sous le régime d’assistance. Un chômeur couvert par le
système de solidarité ne peut être qualifié au système d’assurance sans passer par
l’emploi non-éligible. La valeur du chômage inéligible est constituée d’une part
du flux d’utilité engendré par les prestations du système d’assistance, diminué
des efforts de recherche fournis et, d’autre part, du gain relatif à l’obtention
d’un emploi non-éligible, W n − Un, qui survient avec la probabilité instantanée
π(εn)θm(θ).
La valeur d’un emploi pour un salarié dépend de son ancien statut de chômeur

et obéit aux relations d’arbitrage suivante :

rW e =
[we(1− τ)]1−λ

1− λ
+ s(U e −W e) (7)

rWn =
[wn(1− τ)]1−λ

1− λ
+ s(Un −W n) + α(W e −Wn) (8)

Les équations (7) et (8) s’interprètent comme précédemment. Les employés
retirent leur utilité courante de leurs salaires et les pertes liées à la destruction
de l’emploi qui arrive au taux s sont U e −W e ou Un −W n, selon que le salarié
soit respectivement éligible au régime d’assurance ou pas. Dans le dernier cas, il
le devient au taux α, ce qui lui procure un gain W e −Wn.
La contrainte de participation au processus de recherche d’emploi pour un

chômeur de la catégorie i = e, n impose que W e > U e et Wn > Un6. De manière

6Il est possible de calculer la valeur de chaque espérance d’utilité W i et U i, i = e, n en
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plus formelle, l’examen des équations (5) à (8) nous amène à énoncer la proposi-
tion suivante :

Proposition 1 Quels que soient α, η, s, θ, ze, zn > 0, λ ≥ 0 et τ [0, 1], on a
toujours W e > Ue, Wn > Un, W e > Wn et Ue > Un si we > wn.
Preuve La démonstration de la proposition 1 se fera en quatre étapes en

supposant que we > wn :
a) Calculons d’abord la différence entre les équations ( 7) et ( 8). On

trouve que (r + s+ α)(W e −W n) = υ(we)− υ(wn) + s(Ue − Un).
b) Supposons maintenant que W e < Wn. D’après a), on a Ue < Un et

l’équation ( 5) peut se réécrire :

rU e =
ze

1−λ

1− λ
− εe + π(εe)θm(θ)(W e − U e) + η(Un − Ue)

≥ ze
1−λ

1− λ
− εn + π(εn)θm(θ)(W e − Ue) + η(Un − Ue)

>
zn

1−λ

1− λ
− εn + π(εn)θm(θ)(Wn − Un)

> rUn

La première des inégalités ci-dessus vient du fait que l’effort de recherche
optimal d’un chômeur éligible n’est pas forcément égal à celui choisi par un
chômeur non-éligible. Il y a trois raisons à la seconde inégalité : premièrement,
η(Un − Ue) > 0 si U e < Un ; deuxièmement W e < Wn implique, toujours selon
a), que W n − Un < W e − U e ; enfin, par définition, ze > zn. Aussi, la suite
d’inégalités ci-dessus contredit l’hypothèse initiale selon laquelle W e < W n.

c) Afin de prouver que Wn > Un, calculons la différence entre les équations
( 8) et ( 6) :

(r + π(εn)θm(θ) + s)(Wn − Un) = υ(wn)− z
n1−λ

1− λ
+ εn + α(W e −Wn)

D’après cette dernière relation, W n − Un < 0 implique que W e < Wn. En
utlisant le même raisonnement qu’en b), on en conclut que W n − Un > 0.

d) Soustrayons enfin l’équation ( 5) de ( 7) :

(r + π(εe)θm(θ) + s)(W e − U e) = υ(we)− ze
1−λ

1− λ
+ εe + η(Ue − Un)

fonction de tous les paramètres et variables du modèle. Par commodité, nous nous intéresserons
plutôt aux différences de gains relatives au passage d’un état à un autre. Le calcul de ces
dernières est donné en annexe A.1.
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Il vient alors que W e < U e implique que U e < Un. Or d’après les points b) et
c), W e > Wn et Wn > Un, ce qui conduit à Un < Ue qui est une contradiction.
Par conséquent, W e > Ue et on déduit facilement, en utilisant le raisonnement
mené au point b), que Ue > Un. ¥

2.2.2 Les firmes

Il existe dans l’économie un grand nombre de firmes de type one-job-one-
firm disposant d’un emploi vacant ou occupé. Les entreprises sont neutres vis-
à-vis du risque et escomptent aussi le futur au taux r. On suppose de plus qu’à
l’ouverture d’un emploi vacant, les entreprises ne connaissent pas le statut des
chômeurs qu’elles vont embaucher7. En notant J i et V les valeurs actualisées
respectivement d’un emploi occupé par un travailleur de type i, i = e, n et d’un
emploi vacant, les équations d’arbitrage des entreprises s’écrivent alors :

rV = −γ +
X
i

hi(J i − V ), i = e, n (9)

où hi = π(εi)ui

S
m(θ) est le taux auquel une entreprise embauche un chômeur

de la catégorie i = e, n,

rJe = y − we + s(V − Je) (10)

rJn = y − wn + s(V − Jn) + α(Je − Jn) (11)

Avant d’embaucher un chômeur, les entreprises doivent ouvrir, sans coût, un
emploi vacant dont le maintien jusqu’au moment de l’embauche nécessite des frais
courants d’un montant γ. Au taux hi, l’emploi vacant est pourvu ce qui entrâıne
un flux de gain J i − V . L’activité de production d’un emploi occupé procure un
flux de profit instantané y − wi, où y est la productivité d’un travailleur. Avec
une probabilité instantanée s, l’emploi est détruit et l’entreprise peut à nouveau
se lancer à la recherche d’un nouvel employé. Le flux attendu d’un emploi détruit
est donc V − J i. Toutefois, un travailleur non-éligible le devient au taux α, d’où
un gain lié à ce changement de statut Je − Jn.

7Cette hypothèse est adoptée par souci de simplicité. Supposons en effet que le statut des
chômeurs soit observable par les firmes. Dans la mesure où Ue > Un, les entreprises peuvent
anticiper que les exigences salariales des travailleurs éligibles seront plus élevées que celles des
non-éligibles, et donc que we > wn. Comme les travailleurs ont la même productivité, les profits
espérés de l’embauche d’un chômeur non-éligible devraient être plus élevés, et les entreprises
pourraient logiquement adopter un comportement discriminatoire à l’encontre des chômeurs
éligibles. Toutefois, un tel comportement impliquerait aussi un renforcement du point de menace
des travailleurs non éligibles lors des négociations salariales (cf. Blanchard et Diamond, 1994),
avec la possibilité d’obtenir we < wn, ce qui rendrait instable la stratégie d’embauche des firmes
tant que we 6= wn.
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Il n’existe pas de barrières à l’entrée sur le marché des biens. Les entreprises
rentreront sur ce marché tant que les gains associés à un emploi vacant seront
strictement positifs. A l’équilibre on a donc V = 0 et d’après (9),

X
i

hiJ i = γ (12)

L’équation (12) indique que l’ensemble des activités de recherche et de pro-
duction des entreprises doit générer un profit nul à l’équilibre. Elle décrit une
relation strictement décroissante entre le salaire wi et l’indicateur de tension sur
le marché du travail θ et s’interprète comme la demande de travail des firmes.
Notons que Jn > Je et que ∂Jn/∂α 6 0 si et seulement si we > wn. De plus,
à salaires wi, i = e, n donnés, on a à partir de (12) que dθ/dα ≷ 0 si wn ≷ we.
Autrement dit, plus la période de qualification est longue (α faible), plus le flux
de profit attendu après l’embauche d’un chômeur non-éligible est élevé lorsque
wn < we8. Les entreprises sont donc incitées à ouvrir plus d’emplois vacants ce qui
se traduit une augmentation de l’indicateur de tension sur le marché du travail
θ.

3 Choix optimaux de recherche et négociations

salariales

Jusqu’à présent les salaires ont été considérés comme des variables exogènes,
en admettant que les employés éligibles sont au moins aussi bien rémunérés que
les non-éligibles. Après avoir déterminé la stratégie optimale de recherche des
chômeurs à salaires donnés, nous endogénéisons les salaires par un processus de
négociations continues au niveau de la firme.

3.1 La détermination des efforts des chômeurs

Puisque tous les chômeurs dans l’état i = e, n recherchent un emploi avec la
même intensité, on trouve à partir des problèmes de maximisation (5) et (6), que
le niveau optimal des efforts satisfait aux conditions de premier ordre suivantes :

−1 + π0(εe)θm(θ)(W e − Ue) = 0 (13)

−1 + π0(εn)θm(θ)(Wn − Un) = 0 (14)

8Lorsque we = wn, Je = Jn = (y − w)/(r + s) et l’équation (12) se réécrit :

y − w
r + s

=
γ

m(θ)
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Les conditions de second ordre sont quant à elles garanties par la concavité de
la fonction π(.) et par la proposition 1. A l’optimum, le coût d’une augmentation
marginale de l’effort de recherche doit être égal au gain marginal attendu, soit
π0(εi)θm(θ)(W i − U i), i = e, n. Compte tenu des spécifications retenues pour
la fonction d’utilité, ce coût marginal est égal à l’unité. Remarquons que l’hy-
pothèse selon laquelle l’utilité intantanée est une fonction additivement séparable
de la consommation et de l’effort, implique que l’effort optimal sera déterminé
indépendamment du revenu courant. On aboutit alors à la proposition suivante :

Proposition 2 Quels que soient θ > 0 et we > wn, l’intensité de recherche
optimale d’un chômeur éligible sera toujours inférieure à celle d’un chômeur non-
éligible.

Preuve En différenciant les équations ( 13) et ( 14) par rapport à εi et W i−
U i, i = e, n, et en se rappelant que π00(.) < 0, on trouve que dεi

d(W i−U i) > 0. Or,
selon la proposition ( 1), on a W e − Ue < W n − Un. D’où εn > εe. ¥

Ce résultat se comprend par le fait que les chômeurs couverts par le régime
d’assistance sont ceux dont la situation sur le marché du travail est la plus
défavorable, puisque Ue > Un. Leur plus grand intérêt pour l’emploi se traduit
par un niveau d’effort plus élévé que celui des chômeurs éligibles qui, bénéficiant
de revenus plus élevés, craignent un peu moins le chômage.
En considérant les salaires, l’indicateur de tension sur le marché du travail et

le taux de taxe comme donnés, nous pouvons établir les propriétés suivantes :

Proposition 3 i) un allongement de la durée d’indemnisation 1/η et une hausse
des prestations d’assurance ze, entrâınent une intensification de l’effort de recherche
des chômeurs non-indemnisés εn et réduisent l’effort de recherche des chômeurs
indemnisés εe.
ii) un allongement de la période de qualification au régime d’assurance 1/α,

entrâıne une augmentation du niveau d’effort des chômeurs éligibles εe, et une
diminution de l’effort des chômeurs non-éligibles εn.
iii) une augmentations des revenus de solidarité zn conduit à la réduction de

l’effort de recherche de tous les chômeurs.

Preuve En différenciant les conditions de premier ordre (13) et (14) par
rapport à ze, zn,α, et η, et en utilisant les expressions des différences d’utilité
espérée ( cf. Annexe A.1), on obtient :

dεe

dze
< 0,

dεe

dzn
< 0,

dεe

dα
< 0 et

dεe

dη
> 0

dεn

dze
> 0,

dεn

dzn
< 0

dεn

dα
> 0 et

dεn

dη
< 0

Pour le détail des résultats, voir annexe A.2. ¥
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Le premier point de la proposition 3 reprend les résultats partiels dégagés par
la théorie de la recherche d’emploi. En particulier, il illustre l’effet d’éligibilité mis
en évidence par Mortensen (1977). Les individus non-indemnisés par le système
d’assurance augmentent leur effort de recherche lorsque augmente ze ou 1/η, car
l’emploi éligible devient plus attractif. Dans la mesure où l’emploi non-éligible
et un prérequis à l’octroi des prestations du système d’assurance, cela implique,
selon la condition de premier ordre (14) que Wn − Un doit crôıtre avec ze ou
1/η. Par contre, l’augmentation de ze ou 1/η améliore la position des chômeurs
éligibles par rapport à l’emploi. Donc, le différentiel de gains W e − U e diminue.
Il s’ensuit une baisse de l’effort des chômeurs éligibles, qui illustre ainsi l’effet
désincitatif des allocations chômage.
Le second point de la proposition 3, quant aux chômeurs indemnisés, s’ex-

plique par une plus grande valorisation de l’emploi éligible, par rapport à l’emploi
non-éligible, lorsque augmente 1/α. Des conditions d’éligibilité plus strictes ren-
dent en effet la menace du chômage non-éligible plus dissuasive. Afin de l’éviter,
les chômeurs indemnisés sont prêts à rechercher plus activement un emploi, pour
bénéficier ultérieuremement des prestations d’assurance. Par conséquent,W e−Ue
augmente avec 1/α. La baisse de l’effort des chômeurs non-éligibles vient de la
moindre attractivité de l’emploi non-éligible. Une augmentation de 1/α implique
en effet que les chances de se qualifier pour le système d’assurance sont plus
faibles, ce qui réduit la valeur d’un emploi non-éligible et la différence W n−Un.
Enfin, une baisse des revenus d’assistance, zn, aura le même effet sur l’ef-

fort des chômeurs éligibles qu’un allongement de la durée de cotisation 1/α. En
d’autres termes, W e − U e crôıt avec zn. Par contre, elle valorise l’emploi non-
éligible et donc W n − Un augmente, d’où la hausse de l’effort des chômeurs
non-indemnisés.

3.2 Les salaires

A chaque unité de temps, on suppose que le salaire négocié est la solution de
la maximisation du critère de Nash généralisé, qui correspond au produit pondéré
des gains que chaque partie prenante à la négociation obtient en cas d’accord.
La contribution des travailleurs au critère de Nash est donc W i − U i tandis que
celle des entreprises est J i−V , i = e, n. Le salaire wi dans une firme particulière
satisfait alors au programme de maximisation suivant :

max
wi

¡
W i − U i¢β (J i − V )1−β

où β ∈ [0; 1] représente le pouvoir de négociation des salariés.
Les négociations qui se font au niveau de la firme ne peuvent pas modifier

les caractéristiques globales de l’économie. En particulier, elles ne peuvent influ-
encer le salaire moyen, le niveau des allocations, ou encore la tension sur le marché
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du travail. Les alternatives des travailleurs et des entreprises en cas d’échec des
négociations dépendant de ces grandeurs agrégées, leurs points de menace, re-
spectivement U i et V sont considérés comme exogènes lors des négociations. Les
conditions de premier ordre sur les salaires we et we s’écrivent alors respective-
ment :

(1− β) (W e − Ue) = β(1− τ) [we(1− τ)]−λ Je (15)

(1− β) (Wn − Un) = β(1− τ) [wn(1− τ)]−λ Jn (16)

L’examen des équations (15) et (16) permet d’énoncer la proposition 4 :

Proposition 4 Quels que soient α, η, s, θ, ze, zn > 0, λ ≥ 0 et τ [0, 1], des
négociations salariales décentralisées imposent que we > wn.

Preuve a) Calculons d’abord la différence entre ( 15) et ( 16), on obtient :

W e −Wn + Un − U e = β(1− τ)

1− β

n
[we(1− τ)]−λ Je − [wn(1− τ)]−λ Jn

o
(17)

b) Supposons maintenant que we < wn. D’après ( 10) et ( 11), on a Je >
Jn, ce qui implique que [we(1− τ)]−λ Je− [wn(1− τ)]−λ Jn > 0 et que le membre
de droite de ( 17) doit être positif ; ce qui amène à W e − Ue > Wn − Un, ou de
manière équivalente à W e −Wn > U e − Un.

c) Réécrivons la différence entre ( 7) et ( 8) :

(r + α) (W e −Wn) = υ(we)− υ(wn) + s [(Ue − Un)− (W e −W n)]

D’après b), cette dernière relation est vraie si W e < Wn, Ue < Un et donc
si W e − W n < Ue − Un, ce qui est une contradiction. Enfin, à partir de la
proposition 1 et de ( 17), il est facile de montrer que les salaires négociés ne
peuvent être égaux. ¥
La proposition 4 est intuitive et fait simplement ressortir le plus grand pou-

voir de marchandage des travailleurs éligibles, dont le point de menace lors de
négociations Ue est supérieur à celui des travailleurs non-éligibles, Un.

4 Applications numériques

A salaires donnés, la résolution du modèle et l’étude des effets d’une modi-
fication des périodes de qualification et d’indemnisation se révèlent analytique-
ment facile à mener9. Toutefois, ces exercices s’avèrent beaucoup plus compliqués

9Si les salaires sont exogènes, l’indicateur de tension sur le marché du travail θ est directement
donné par (12) et ne dépend pas des efforts de recherche des chômeurs. Le modèle se résoud
alors aisément et les résultats de la proposition 3 s’appliquent.
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lorsque les salaires sont endogènes. L’objectif de cette section est d’évaluer à l’aide
de simulations numériques l’ampleur des effets sur le chômage et le bien-être des
paramètres qui gouvernent l’indemnisation du chômage, à taux de taxe donné.
Il s’agit non seulement du degré de dégressivité des allocations φ, mais aussi des
paramètres déterminant les durées potentielles d’indemnisation et de qualifica-
tion η et α. Afin de boucler le modèle, on suppose en outre que la contrainte
budgétaire suivante est toujours satisfaite :

τ(1− ue − un) = ρ(1− τ)(ue + φun) (18)

Le membre de droite de l’équation (18) représente les dépenses totales liées à
l’indemnisation de tous les chômeurs, et le membre de gauche l’ensemble des coti-
sations prélevées auprès des employés. Notons que l’hypothèse d’un taux de taxe
donné signifie que ρ devra s’ajuster en fonction du niveau et de la composition
du chômage.

4.1 Calibration du modèle

Le modèle est calibré afin de représenter sommairement le marché du travail
en France en prenant l’année comme période d’analyse. La situation de référence
que l’on cherche à reproduire est caractérisée par un taux de chômage de 12%
avec une fréquence du chômage indemnisé de 45%. Les parts de chômeurs indem-
nisés et non-indemnisés dans la population active sont donc, respectivement, de
5, 4% et de 6, 6%. Afin de quantifier la générosité des systèmes d’assurance et
de solidarité, nous prenons comme valeurs approximatives des taux de remplace-
ment ρ et φρ, les taux de remplacement des chômeurs de courte et de longue
durée donnés par Martin (1996), soit respectivement 0, 8 et 0, 6. Pour la France,
le taux annuel de séparation des emplois est habituellement fixé autour de 10%,
et le taux d’escompte posé à 5% (cf. par exemple Cahuc et Lehmann, 2000).

Tableau 1 : Caractéristiques de référence
ue un ρ φ r s
0,054 0,066 0,8 0,75 0,05 0,1

En tenant compte de la valeur des taux de remplacement retenus et des
niveaux de chômage, on déduit que φ = 0, 75 et que le taux de cotisation τ
qui garantit l’équilibre budgétaire est égal à 8, 6%. On suppose que la technolo-
gie d’appariement est de type Cobb-Douglas, soit M(π(εe)ue + π(εn)un, v) =
(π(εe)ue + π(εn)un)µ v1−µ, avec µ ∈ ]0, 1[. Le taux de remplissage d’un emploi
vacant s’écrit alors m(θ) = θ−µ. Conformément à la littérature, nous choisis-
sons pour l’élasticité de la fonction d’appariement par rapport au nombre de
chômeurs efficaces la valeur de 0, 5 (cf. Petrongolo et Pissarides, 2001), le pouvoir
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de négociation des travailleurs étant aussi fixé à 0, 510. La forme fonctionnelle
de l’efficacité de l’effort est π(ε) = εσ, avec 0 < σ < 1. Pour la calibration du
modèle, et dans les simulations qui suivent, l’élasticité de la fonction d’effort σ
est fixée à 0, 3 et le coefficient d’aversion au risque à 1,511. Enfin, la productivité
est normalisée à l’unité, et le taux de passage de l’emploi inéligible à l’emploi
éligible α est posé à 3, ce qui donne une période potentielle de qualification de 4
mois. Le tableau 2 reprend l’ensemble des paramètres imposés du modèle.

Tableau 2 : Paramètres imposés
β y σ µ α λ
0,5 1 0,3 0,5 3 1,5

Il reste à déterminer les coûts de postage d’un emploi vacant γ et la durée po-
tentielle d’indemnisation 1/η compatibles avec les caractéristiques de l’économie
données par les tableaux 1 et 212.

Tableau 3 : Résultats de la calibration
εe εn θ we wn γ η
0,16 0,22 1,45 0,9 0,8 0,54 0,9

Pour la situation de référence, la durée potentielle d’indemnisation du régime
d’assurance est légèrement supérieure à un an, 1/η = 1, 1, et le coût de postage
d’un emploi vacant γ est égal à 0, 5413. Les efforts de recherche et les salaires sont
ordonnés conformément aux propositions 3 et 4.

10Dans le modèle de Pissarides (1990) où les agents sont neutres au risque, la condition
d’Hosios β = µ (cf. Hosios, 1990) garantit que l’équilibre décentralisé est optimal. Il convient
de signaler que ce n’est pas nécessairement le cas lorsque les agents ont de l’aversion pour le
risque (cf. Lehmann et Van der Linden, 2002).
11Nous avons vérifié que les principaux résultats qualitatifs dégagés dans les simulations qui

suivent restent valables pour une large plage des valeurs de λ et σ.
12Selon la législation en vigueur en France, la durée d’emploi minimale ouvrant droit au

régime d’assurance est de quatre mois. La durée d’indemnisation de ce régime est par contre
variable et dépend essentiellement de la durée de cotisation, d’où le choix de calibrer η.
13Ce qui peut parâıtre élevé. En effet, le coût d’un emploi vacant qui sera occupé par un

travailleur éligible est en moyenne γ
he et correspond dans notre modèle à 1,7 fois le coût salarial

annuel we. Pour l’embauche d’un travailleur non-éligible, il serait de 1,4 fois wn. A partir
d’un panel de firmes françaises, Abowd et Kramarz (2000) estiment que les coûts d’embauches
représenteraient seulement 3,25% du coût salarial annuel moyen. Pour retrouver ce résultat, il
faudrait que les salaires ou le pouvoir de négociation des travailleurs β soient très élevés (pour
notre calibration β devrait être égal à 0,98). Or les rares estimations de ce paramètre pour
la France dégagent des valeurs faibles, comprises entre 0,15 et 0,4 (cf. Abowd et Allain, 1996 ;
Cahuc et al., 2002). Un tel comportement générique du modèle de Pissarides a déjà été souligné
dans la littérature (cf. par exemple Fredriksson et Holmlund, 2001).
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4.2 Simulations

4.2.1 Profil optimal des allocations chômage

La figure 2 donne les résultats de la simulation du modèle pour différents
degrés de dégressivité des allocations chômage φ, en gardant constantes les durées
d’indemnisation 1/η et de cotisation 1/α. Pour mesurer les effets sur le bien-être,
nous retenons comme indicateur le niveau de consommation permanente C d’un
individu vivant dans une économie sans risque et compatible avec le niveau de
bien-être de notre économie :

C = [(1− λ)rΩ)]
1

1−λ (19)

avec Ω = leW e+lnWn+ueUe+unUn. L’équation (19) correspond au critère de
bien-être utilitariste. Si le planificateur a une très forte aversion pour l’inégalité,
seule importe la situation des individus les plus désavantagés sur le marché du tra-
vail, c’est à dire celle des chômeurs couverts par le régime de solidarité. Le niveau

de consommation permanente pertinent s’écrit alors CR = [(1− λ)unrUn)]
1

1−λ

et mesure le critère de bien-être rawlsien. Dans tout ce qui suit, nous nous
intéresserons systématiquement à ces deux critères de bien-être.
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Fig. 2 : Les effets de la dégressivité des allocations chômage
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D’après la figure 2, il ressort qu’un système dégressif est toujours plus fa-
vorable à l’emploi qu’un profil plat des allocations chômage. A taux de taxe
donné, une dégressivité accrue des allocations chômage (baisse de φ) entrâıne
une diminution des prestations du régime d’assistance et donc des salaires wn.
Une plus grande dégressivité implique aussi que les prestations d’assurance aug-
mentent via notamment la hausse de ρ, ce qui exerce une pression à la hausse
sur le salaire we. Toutefois, la forte détérioration des revenus des employés et
chômeurs non-éligibles exercent une pression à la baisse sur les exigences salar-
iales des travailleurs éligibles, d’où la courbe en cloche de we. On observe aussi
que l’écart entre les salaires we et wn s’accrôıt. Or, d’après l’équation (12), l’offre
relative d’emplois vacants augmente avec cette différence. Cet effet demande de
travail combiné avec la forte hausse des efforts des chômeurs non-indemnisés con-
duit à une baisse non ambiguë du chômage (Πθm(θ) augmente lorsque φ diminue,
cf. (4)). L’hypothèse d’aversion pour le risque implique en effet que la baisse des
revenus les plus faibles entrâıne une forte chute de l’utilité courante. L’utilité
marginale des revenus augmentant, l’emploi devient beaucoup plus attractif pour
les chômeurs non-éligibles, ce qui les incitent à fournir un effort plus intensif,
réduisant d’autant leur utilité courante. Cette dernière ne peut être compensée
par les gains attendus de l’emploi non-éligible, d’où la détérioration du bien-être
de ces chômeurs, donné par CR. Selon le critère utilitariste, donné par C, le ratio
optimal entre les allocations des régimes d’assurance et d’assistance est égal 1,61,
soit φ = 0, 62.
Afin de mieux appréhender le rôle des salaires, le tableau 4 donne les gains liés

au passage d’un profil plat à un profil dégressif de l’indemnisation du chômage,
lorsque les salaires sont endogènes et exogènes, les derniers étant fixés à leur
niveau de calibration14.

Tableau 4 : Gains en emploi et en bien-être pour φ passant de 1 à 0,7
Salaires exogènes Salaires endogènes

∆u× 100 -0,55 -0,60

ζR -0,355 -0,64
ζ 0,353 0,50

ζ et ζR représentent, pour les critères utilitariste et rawlsien, les gains en
pourcentage de la consommation certaine pour φ passant de 1 à 0,715. C augmente
de 0,35% lorsque les salaires sont exogènes contre 0,50% lorsqu’ils sont endogènes.

14Rien ne justifie, en toute rigueur, que le salaire des travailleurs éligibles soit supérieur à celui
des non éligibles s’ils sont déterminés de manière exogène. Toutefois, recalibrer le modèle tout
en imposant un salaire égal pour tous les travailleurs, conduit à des résultats qualitativement
identiques.
15Le choix de φ = 0, 7 s’explique par le fait que l’écart optimal entre revenus d’assurance et

d’assistance est égal 0,69 lorsque les salaires sont exogènes, contre 0,62 lorsque les salaires sont
endogènes.
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Dans le même ordre, le chômage décrôıt de 0,55 point de pourcentage contre 0,60.
En termes de bien-être, il semble alors que des négociations décentralisées soient
compatibles avec la poursuite d’un objectif utilitariste, et qu’une flexibilité nulle
des salaires serve davantage l’objectif rawlsien.

4.2.2 Les effets d’un allongement de la période de qualification 1/α

Le modèle est maintenant simulé pour un allongement de la période de qual-
ification de 3 à 12 mois lorsque le taux de taxe est donné. La figure 3 illustre en
particulier l’évolution contrastée des efforts de recherche et des taux de chômage
(cf.bloc d’équations (3) et proposition 3). En définitive, les effets nets d’un dur-
cissement des conditions d’éligibilité sur l’emploi et le bien-être sont positifs, mais
quantitativement faibles.
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Fig. 3 : Les effets d’un durcissement des conditions d’éligibilité

L’augmentation et la baisse respectivement des salaires we et wn et du salaire
w moyen semblent a priori contre intuitives, mais s’expliquent essentiellement
par l’effet direct de α sur la composition de l’emploi. Toutes choses égales par
ailleurs, une baisse de α entrâıne un accroissement de la part relative des employés
non-éligibles au salaire plus faible (cf. bloc d’équation (3)) et génère un flux de
profits supplémentaire pour les entreprises employant ce type de travailleur (cf.
paragraphe 2.2.2). Ces profits additionnels stimulent de par la condition de libre
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entrée (12) l’offre d’emplois vacants et sont en partie directement accaparés par
les salariés non-éligibles sous la forme de salaires wn plus élevés. Notons que l’effet
”profit” disparâıt si les salaires sont exogènes et égaux. Dans ce cas, l’hypothèse
d’inégalité des salaires n’est plus neutre, contrairement au paragraphe précédent.
En simulant le modèle avec des salaires exogènes égaux et compatibles avec la
situation de référence, on trouve que le chômage augmente de 0,005 point de
pourcentage lorsque la période de qualification passe de 3 mois à 1 an. Il varie
de -0,35 point de pourcentage pour des salaires fixés à leur valeur de calibration,
contre -0,1 point de pourcentage quand ils sont endogènes. L’impact positif sur
l’emploi d’un allongement de la période de qualification s’explique donc essen-
tiellement par le flux de profit supplémentaire lié à la différence entre les salaires
we et wn.

4.2.3 Les effets d’un allongement de la durée des prestations d’assur-
ance 1/η

Dans la figure 4 est illustré l’impact d’un allongement de la durée des presta-
tions d’assurance 1/η, à taux de taxe donné. Contrairement à α, η agit directe-
ment sur la composition du chômage d’où une hausse et une baisse sensibles
respectivement du chômage indemnisé et non-indemnisé. A taux de taxe donné,
il s’ensuit une diminution du taux de remplacement ρ afin de maintenir l’équilibre
budgétaire. L’allure en cloche renversée de εe illustre l’opposition entre les effets
”durée” et ”niveau” de l’indemnisation. Cette opposition explique aussi l’allure
en cloche du salaire we, le point de menace des travailleurs éligibles se renforçant
avec une durée des prestations d’assurance, mais s’affaiblissant avec une indem-
nisation moins généreuse.
Fortement évaluée avec l’hypothèse d’aversion au risque, la baisse des revnus

du chômage pousse d’autant plus les chômeurs non-éligibles à rechercher in-
tensément un emploi, d’où le profil monotone croissant de εn. Elle affaiblit aussi
le pouvoir de négociation des travailleurs non-éligibles, d’où la chute constante
des salaires wn et du salaire moyen w. On constate, en définitive, que du fait des
effets de composition et d’éligibilité, le niveau du chômage total est peu sensi-
ble à une variation de η et qu’un même taux de chômage peut être compatible
avec deux profils d’indemnisation : des prestations d’assurance élevées mais peu
étalées dans le temps (Profil 1) et des prestations d’assurance plus faibles, mais
garanties plus longtemps (Profil 2). En termes de bien-être, une durée d’indemni-
sation plus longue associée à des prestations plus faibles est toujours défavorable
aux chômeurs non-éligibles (CR diminue de façon monotone avec 1/η). Selon le
critère utilitariste, la durée optimale du versement des prestations d’assurance
est égale 1,3 an16.

16La simulation du modèle pour des variations simultanées de α et η ne modifie pas les
résultats obtenus en supposant α fixé à 3. L’effet profit mis en exergue dans le paragraphe
précédent implique néanmoins que la période optimale de qualification est de 1 an selon le
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Fig. 4 : Les effets d’un allongement de l’indemnisation du régime d’assurance

Le tableau suivant donne pour un même taux de chômage, les gains relatifs au
choix d’un profil d’indemnisation lorsque les salaires sont endogènes ou exogènes.

Tableau 5 : Profil d’indemnisation et bien-être à taux de chômage donné
Salaires endogènes Salaires exogènes

ζU ζR 1/η ζU ζR 1/η
u = 12, 01 -0,02 -0,53 0,97 ; 2 -0,029 -0,033 0,67 ; 1,3
u = 12, 05 -0,032 -0,94 0,7 ; 2,9 -0,056 -0,064 0,45 ; 1,8
u = 12, 08 -0,037 -1,16 0,58 ; 3,5 -0,067 -0,078 0,36 ; 2,16
u = 12, 1 -0,039 -1,3 0,52 ; 3,9 -0,073 -0,085 0,3 ; 2,4

Le tableau 5 se lit de la manière suivante : pour un taux de chômage de 12,1%,
les durées d’indemnisation associées sont 1/η = 0, 52 (Profil 1) ou 1/η = 3, 9 (Pro-
fil 2) lorsque les salaires sont endogènes. En prenant le Profil 1 comme référence,
la consommation certaine devrait diminuer de seulement 0, 04% selon un critère
utilitariste, contre 1, 3% selon le critère rawlsien, si le Profil 2 était appliqué. Pour
un taux de chômage donné, les résultats du tableau 5 plaident ainsi en faveur du

critère utilitariste lorsque les salaires sont négociés. Mais les gains obtenus en posant α = 1
sont quantitativement très faibles. Lorsque les salaires sont exogènes et égaux, nous avons déjà
souligné l’impact minime de α.
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Profil 1, quel que soit le critère de bien-être retenu. Toutefois, le choix du Profil
2 est beaucoup plus coûteux selon le critère utilitariste lorsque les salaires sont
exogènes. Ce résultat est renversé pour le critère rawlsien. Conformément aux
résultats du paragraphe 4.2.1., de la plus ou moins grande aversion pour l’inégalité
du planificateur devrait alors dépendre le degré de flexibilité des salaires.

5 Conclusion

Dans cet article, nous étudions les effets sur le chômage et le bien-être des
critères d’attribution des allocations chômage lorsque les efforts de recherche
et les salaires sont endogènes. A l’aide de simulations, nous montrons qu’une
dégressivité accrue des allocations chômage est à l’origne d’une pression à la
baisse sur les salaires lorsque la condition d’emploi préalable à l’indemnisation
est explicitement prise en compte, ce qui est favorable à l’emploi et au bien-
être agrégé. Nous montrons aussi qu’un durcissement des conditions d’éligibilité
peut améliorer l’emploi et le bien-être de tous les travailleurs. Toutefois, les gains
obtenus sont quantitativement faibles. Intuitivement, l’introduction de contrats
d’embauche à durée déterminée et indéterminée pourrait enrichir l’analyse et faire
ressortir des résultats plus marqués. Enfin, à taux de chômage et de taxe donnés,
le modèle permet d’éclairer l’arbitrage entre niveau et durée des prestations d’as-
surance. Il suggère notammant que le profil optimal des allocations devrait être
associé à une plus ou moins forte flexibilité salariale selon que le planificateur
poursuive, respectivement, un objectif social utilitariste ou rawlsien.
Les résultats obtenus dans cet article reposent fortement sur l’hypothèse selon

laquelle les conditions d’éligibilité ou la fin des droits aux prestations d’assurance
sont gouvernées par un processus poissonnien, afin de rendre stationnaires les ef-
forts de recherche et les salaires. En modifiant l’effort agrégé et le salaire moyen, la
non-stationnarité de ces variables liée à des durées d’indemnisation et de qualifi-
cation fixées pourrait conduire à des effets quantitativement différents de ceux que
nous obtenons. Les contributions récentes rendant compte de la non-stationnarité
dans des modèles de chômage d’équilibre se focalisent sur la dépendance des al-
locations à la durée du chômage lorsque les agents sont neutres au risque (cf.
Coles et Master, 2001 ; Albrecht et Vroman, 2001). L’extension éventuelle de nos
résultats à un environnement non-stationnaire où les individus ont de l’aversion
pour le risque et les critères d’indemnisation sont plus larges, constitue un objectif
stimulant pour des recherches futures.
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Annexe

A.1 Le calcul des differences d’utilite

En résolvant les équations (5), (6) (7) et (8) en W e−Ue, Wn−Un, W e−Wn

et Ue − Un, on obtient :
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W e−Ue = 1

∆

½
((υeem − υeu)(r + η) + η((υeem − υnu))((r + p

n + s)(r + α)− αs)
−ηpn(r + α)(υnem − υnu)− αηpn(υeem − υnem)

¾
Wn−Un = 1

∆

½
((r + α)(υnem − υnu) + α(υeem − υnem))((r + p

e + s)(r + η)− ηpe)
−αs((r + η)(υeem − υeu) + η(υnem − υnu)

¾

W e−Wn =
1

∆

 ((r + pn + s)(υeem − υnem) + s(υ
n
em − υnu))((r + p

e + s)(r + η)− ηpe)
−s(r + η)(r + pn + s)(υeem − υeu) + sηp

n(υnem − υnu)
−sη(r + pn + s)(υeu − υnu)


Ue−Un = 1

∆

 (υeu − υnu)(r + p
e + s)((r + pn + s)(r + α)− αs)

−pn(r + α)(r + pe + s)(υnem − υnu)− αpn(r + pe + s)(υeem − υnem)
+(υeem − υeu)(p

e((r + pn + s)(r + α)− αs) + αspn)


avec ∆ = ((r + pn + s)(r + α)− αs)((r + pe + s)(r + η)− ηpe) + αsηpn > 0,

pi = p(εi, θ), υiu = υ(zi, εi) et υiem = υ(wi(1− τ)), pour i = e, n.

A.2 Preuve de la proposition 3

Les conditions de premier ordre (13) et (14) peuvent s’écrire :

Φi ≡ −1 + π0(εi)θm(θ)(W i − U i) = 0, pour i = e, n
Les dérivées partielles de la fonction Φi sont :
Φiεi = π”(εi)θm(θ) < 0,

Φeα =
∂(W e − Ue)

∂α
= −rηpn∆−1(W e −Wn) < 0,

Φnα =
∂(Wn − Un)

∂α
= r((r + pe + s)(r + η)− ηpe)∆−1(W e −W n) > 0,

Φeη =
∂(W e − Ue)

∂η
= r((r + pn + s)(r + α)− αs)∆−1(Ue − Un) > 0,

Φnη =
∂(Wn − Un)

∂η
= −rαs∆−1(U e − Un) < 0,

Φeze =
∂(W e − Ue)

∂ze
= −r((r + pe + s)(r + η)− ηpe)∆−1

∂υeu
∂ze

< 0,

Φezn =
∂(Wn − Un)

∂zn
= −rη(r + α+ s)∆−1

∂υnu
∂zn

< 0,

Φnzn =
∂(Wn

em −Wn
u )

∂zn
= αsη− (r+ α)((r+ pe + s)(r+ η)− ηpe)∆−1

∂υnu
∂zn

< 0,

Φnze =
∂(Wn

em −Wn
u )

∂ze
= rαs∆−1

∂υeu
∂ze

> 0,

Par conséquent,
dεe

dα
=
−Φeα
Φeεe

< 0,
dεe

dη
=
−Φeη
Φeεe

> 0,
dεe

dze
=
−Φeze
Φeεe

< 0,
dεe

dzn
=
−Φezn
Φeεe

< 0,

dεn

dα
=
−Φnα
Φnεn

> 0,
dεn

dη
=
−Φnη
Φnεn

< 0,
dεn

dze
=
−Φnze
Φnεn

> 0,
dεn

dzn
=
−Φezn
Φnεn

< 0.
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